
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

En cet été 2019, je souhaite faire le point sur les actions engagées et réalisées 
depuis le début de l’année  :  
 
• Engagement d’une nouvelle assistante administrative en formation à la 

mairie, Charlotte Lefebvre. Nous lui souhaitons la bienvenue. 
• Travaux et nettoyage du corps de ferme avec réflexion sur les futurs 

aménagements. 
• Achat d’une maison présentant des risques dans le but de sa destruction à 

proximité de la salle des fêtes. 
• Mise en place du programme Zéro Produit Phyto sur la commune. 
• Démarches dans le cadre du plan local d’urbanisme intercommunal. 
• Accompagnement de nos associations. 
• Organisation de la Guinguette et du pique-nique annuel communal qui ont 

réjoui de nombreux habitants et visiteurs. 
 

Toutes ces actions ont été menées avec beaucoup de  rigueur par l’équipe 
municipale , je tiens à les en remercier. 
 
Je vous souhaite au nom du conseil municipal une bonne rentrée. 
 
Roger Bergougnoux, Maire de Lanquetot 

Le mot du Maire 

Le corps de ferme 

Aout 2019 

Vie pratique 

Horaires des permanences  de 

Mairie 

Lundi :  16h-18h 

Mercredi : 15h-18h 

Vendredi : 16h-18h * 

* de 18h à 19h uniquement sur 

rendez-vous 

Accueil téléphonique 

Françoise et Charlotte vous 

accueillent au 02 35 31 80 25 

  

Vous pouvez prendre rendez-

vous avec le Maire ou les 

adjoints  

Le Lanquetotais N° 20  

Horaires d’ouverture de la 

déchetterie de Bolbec : 

Du lundi au vendredi  

10 h à 12 h et 13 h 30 à 18 h 

Le samedi 

9 h à 12 h et 13 h 30 à 18 h 

Ramassage des poubelles : 

Le mercredi 

(Pour les  semaines avec un jour 

férié, une information est  donnée 

sur les panneaux d’affichage) 

Dépôt des verres :  

• Route de Bolbec 

• Hameau de Bolleville 

Dépôt du textile  : 

• Route de Bolbec 

Nous avons réaménagé le corps de ferme acheté cette année par la mairie : 
tri et évacuation des déchets, démolition des garages en tôles, abattage des 
arbres présentant un danger ou envahis par le gui,  élagage des frênes route 
de Bolbec, profilage des terrains et ensemencement en pelouse. 
 Cet aménagement nous a permis d’accueillir et d’organiser la première 
guinguette 2019 proposée par Caux Seine Agglo. Une boite à idées a été mise 
en place pour avoir les avis sur les futurs projets d’aménagement du site. 
Nous allons étudier rapidement les propositions dont voici quelques 
exemples: des logements pour personnes âgées ou jeunes couples, une salle 
de sport, un cabinet médical pour une permanence d’infirmières et de 
médecin, une maison maternelle … 

horaires des tontes pelouses et travaux de 

bricolage 

occasionnant  une gêne sonore : 

Les jours ouvrables, de 8h30 à 12h et de 14h 

à 20h 

le samedi, de 9h à 12h et de 14h30 à 19h 

le dimanche et jours fériés de 10h à 12h 

 



le problème des animaux errants 

zéro phyto ! 

  

Dans le cadre de la démarche «zéro produit phytosanitaire» engagée par la commune et afin de répondre à la 

nouvelle législation, la commune s’est équipée de deux appareils : 

•un désherbeur thermique qui émet une température de 450°c sur 40 cm. Cela provoque un choc thermique qui détruit 

les cellules qui se trouvent dans la plante. 

•une brosse mécanique qui par un mouvement de rotation sectionne les mauvaises herbes et permet le démoussage 

des trottoirs. Ceci nous permet de ne plus employer de produits de traitement (famille du glyphosate). 

Par contre, cela entraine quelques inconvénients : 

On ne peut pas passer ces machines au ras des clôtures à cause des risques de brûlures et de détérioration. Les 

habitants devront enlever et arracher eux-mêmes  les herbes qui poussent sur leur trottoir en limite de propriété. 

D’autre part l’efficacité du désherbage est moins durable qu’avec les produits et nécessite des passages répétés du 

personnel communal. Il y aura donc entre deux passages quelques herbes qui repousseront, en particulier au cimetière. 

Nous comptons sur votre compréhension en vous rappelant que cette démarche engagée au niveau national est très 

bénéfique pour notre environnement et notre santé à tous. 

La communauté d’agglo CauxSeine Agglo a passé une convention avec deux vétérinaires pour la  

prise en charge des soins des animaux errants blessés .  

En semaine : Cabinet Claire DELAVIGNE 3 rue Henri Dunant 76330 PORT JEROME SUR SEINE 

La nuit et le Week-end : Véto Cœur de Caux 342 rue du Parc 76640 FAUVILLE EN CAUX. 

Si vous êtes confronté à un animal errant blessé, nous vous incitons à contacter le service de Police  

Municipale Intercommunale au 02 35 38 81 81. En effet , ces agents servent d’intermédiaire avec les  

vétérinaires conventionnés. 

De plus une convention est à l’étude avec l’association « 30 Millions d’amis »  pour faciliter la stérilisation des 

chats réputés errants dans la commune. 

La stérilisation des chats est la seule réponse à la prolifération des chats. Nous demandons aux propriétaires de 

faire stériliser leurs animaux. Vous contribuerez à diminuer la population des chats errants. Vous éviterez des 

euthanasies inutiles et de la souffrance .Ainsi vous protègerez votre chat des maladies contagieuses souvent mortelles. 

Le projet éolien 

                          Suite au projet de l’installation d’un parc éolien en limite de la commune de Lanquetot,  
                          les habitants et les élus se sont inquiétés sur les impacts de telles installations. Lors d’une réunion 
                          en juin 2019, nous avons fait part de nos remarques à Caux Seine Agglo et à la Société Engie Green. 
Voici une partie du communiqué qui nous a été adressée: 
« Initié par l’intercommunalité et porté par ENGIE Green, le projet de parc éoliennes Plaine de Baclair, pourra voir 
le jour en 2023 sur les communes de Bolbec et Raffetot. Avec un maximum de 4 éoliennes, il permettra d’alimenter 
en électricité renouvelable l’équivalent de 70% des habitants de Raffetot, Bolbec et Lanquetot réunis. Cette nouvelle 
production électrique contribuera aux objectifs Territoire 100% énergie renouvelable en 2040 de Caux Seine Agglo. 
Conscient qu’un tel projet peut susciter des interrogations et des attentes, ENGIE Green met en œuvre des moyens 
d’information et d’échanges pour les habitants. Un comité de suivi et d’échanges s’est tenu le 10 juillet, il  a été 
proposé que soit organisée une concertation préalable au dépôt du dossier. Un site internet présentant le projet a 
déjà été mis en ligne » www.eoliennesplainedebaclair.fr  

La fibre optique   

Le projet se poursuit. Lanquetot dépendra du central optique de Bolbec, trois armoires de répartition sont en 
cours d’installation. Les travaux de câblages avancent. Aux dernières nouvelles, l’ensemble des habitations de 
Lanquetot devrait pouvoir être raccordé à la fibre optique, à l’automne 2020.    Patience ….. 

Travaux d’assainissement et de voirie rue du bois des Fontaines 

Caux Seine Agglo a initié un projet de raccordement des communes de Bernières, Rouville, Raffetot et Bolleville à la 
station d’épuration de Gruchet. Le tracé de cheminement de la conduite doit passer par la rue du bois des fontaines à 
Lanquetot. Cela va nécessiter d’importants travaux de génie civil durant le 4eme trimestre 2019. Une réunion publique 
aura lieu dès que nous l’aurons déterminée, nous vous tiendrons informés. L’enrobé de cette rue sera refait à l’issue de 
ces travaux (il en a fortement besoin). 

http://www.eoliennesplainedebaclair.fr/


Ecoles  

Concert de printemps 

La reprise des activités Ludisports est prévue le jeudi 26 septembre de 16h30 à 17h30. L’animateur prend en 
charge les enfants à la sortie des classes au niveau de l’arrêt de bus. L’activité s’adresse aux enfants résidants sur la 
commune de Lanquetot scolarisés du CP au CM2 pour s’initier au sport en s’amusant.  
 
Au programme: du 26/09 au 17/10, skate-trottinette, du 7/11 au 19/12, jeux traditionnels, du 9/01 au 13/02, jeux 
d’opposition, du 5/03 au 9/04, ultimate, et du 30/04 au 11/06, jeux de raquettes. Le coût de 22,50 € pour l’année est 
pris en charge par la commune de Lanquetot. 

Le 24 mai dernier, la Société Musicale 
de Criquetot l’Esneval, dirigée par 
Nathalie Leleu, Stéphanie Bierré et  
Flavien Pasquette, composée de ses 
60 musiciens dont deux Lanquetotais, 
a ravi les habitants. 

Pique-Nique annuel du village 

Pour la 2ème année, une soixantaine de 
personnes s’est réunie pour partager leur 
pique-nique sous un très beau soleil le 23 juin 
dernier . 
Faites nous part de vos remarques sur notre 
site internet afin d’aménager cette journée.  

A Bolleville 
Classe 1, 30 élèves : 9 MS 21 GS 
Classe 2, 21 élèves : 21 CP, 
Classe 3  20 élèves : 20 CE1. 

A Lanquetot  :  
Classe 1, 29 élèves : 16 PS , 13 MS 
Classe 2, 28 élèves : 23 CE2, 5 CM1 
Classe 3, 27 élèves : 6 CM1 et 21 CM2.  

Pour la rentrée 2019, 155 élèves seront scolarisés dans le RPI : 84 élèves à Lanquetot, 71 à Bolleville 

Un semestre en Lettonie vu par notre Lanquetotaise Harmonie Lussot 

Harmonie a bénéficié d'une aide financière accordée aux jeunes 
Lanquetotais dans le cadre de leurs études. Elle est partie étudier 
dans un pays Balte, La Lettonie. Sa capitale se nomme Riga. Le 
programme Erasmus+ a permis à Harmonie de découvrir d’autres 
traditions et de s’enrichir culturellement grâce aux nouvelles 
rencontres et voyages effectués durant son séjour. Harmonie a pu 
visiter la Lettonie, la Lituanie, l’Estonie mais aussi la Norvège. 

Ludisport   



7 naissances au 1er semestre 2019 

(12 en 2018, 15 en 2017, 20 en 

2016)  * 

 

 

 

 

DEHORS Lenny 

Né le 25 décembre 2018 

JOHANSEN Hector 

Né le 19 avril 2019 

HOULLIER Maylan 

Né le 30 avril 2019 

LUCAS Roxanne 

Née le 19 Mai 2019 

DURAND Marceau 

Né le 24 juillet 2019 

   

 1 parrainage civil au 1er semestre  

2019, 

(2en 2018, 5 en 2017, 3 en 2016) 

 

 

 

 

 

1 mariage en 2019 

(3 en 2018, 1 en 2017, 0 en 2016) 

 

Madame Aurélie GRAINDOR et 

Monsieur François LEFEBVRE 

Le 17 août 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

décès  au 1er semestre 2019 

(12 en 2018, 9 en 2017, 7 en 2016) 

CAZIER Louis 

Décédé le 15 juin 2018 

FIQUET Daniel 

Décédé le 19 mars 2019 

 

 

 

 

Un nouveau président pour l'ASL 

* Derniers événements depuis la 

parution du dernier bulletin municipal 

Reprise des activités du Comité des Fêtes le lundi 2 septembre 
Reprise des activités Loisirs Plus le mercredi 4 septembre 
Reprise de la gymnastique le mercredi 4 septembre 
Reprise des goûters des aînés le Mardi 1er octobre puis tous les 15 jours 

 
Septembre 

Week-end du 13 et 14 : bourse aux vêtements (Comité des Fêtes) 
Mardi 10 : voyage des aînés (CCAS) 
Vendredi 27 : assemblée Générale du Comité des Fêtes 

 
Octobre 

Mardi 1er : goûter des aînés (CCAS) 
Mardi 15 : goûter des aînés (CCAS) 
Vendredi 18 : résultats du concours des maisons fleuries, remise des médailles du 
travail Bienvenue aux nouveaux habitants (Mairie) 
Samedi 27 : Soirée paëlla (ASL) 
  

Novembre 
Vendredi 1er: Randonnée 3637 (Comité des fêtes)  
Mardi 5 : goûter des aînés (CCAS) 
Lundi 11 : cérémonie au monument aux morts et vin d’honneur 
Vendredi 16 et Samedi 17 : Bourse aux jouets (Comité des fêtes) 
Mardi 19 : goûter des aînés (CCAS) 

Décembre 
Mardi 3 : Tournoi Tennis de Table pour le Téléthon (Comité des fêtes) 
Jeudi 5 : cérémonie fin de la guerre d’Algérie / Afrique du nord (Anciens 
Combattants) 
Vendredi 6 et samedi 7 : week-end du Téléthon (Comité des Fêtes) 
Samedi 14 : arbre de Noël des enfants (Comité des Fêtes) 
Mardi 17 : goûter de Noël des aînés (CCAS) 

A vos agendas 

2 PACS ont été enregistrés au 1er 

semestre 2019. 

Appel à candidature pour le comité des fêtes 

L’assemblée générale du comité des fêtes aura lieu le 27 septembre et va engendrer  
un renouvellement de bureau (certains membres ne souhaitant pas reconduire leur 
mandat). C’est peut-être le moment de vous engager dans la vie associative de votre 
village…  

De gauche à droite :  
Mr SOYER Kévin secrétaire 
Mr STIPANOVIC Vincent président 
Mr BUSCAIL Jérémy trésorier.  
  
Suite à l’assemblée générale du 26/06/19, 
une nouvelle équipe est à la tête du Club de 
foot du village. Le nouveau bureau prend 
peu à peu ses marques et tient à remercier la 
Mairie pour son aide et sa confiance.  

Repas des Aînés – Dimanche 7 avril 

Nos aînés se sont retrouvés au restaurant  Le 
Babylone à La Remuée pour le traditionnel repas. 
C'est dans une ambiance conviviale qu'ils ont 
dégusté un repas gastronomique proposé par le 
CCAS de la commune. La joie et la bonne humeur 
étaient au rendez-vous.  Certains ont poussé la 
chansonnette pour le plaisir de l'assemblée. 


